
 
COMPTE RENDU SOMMAIRE  

DE LA 2062EME REUNION DU COMITE DE GESTION DES CEREALES 
DU 12 JUIN 2008 

 
Président: M. R. MILDON 
Toutes les délégations sont présentes ou représentées. 

1. CEREALES 
1.1 Situation du marché dans l’Union et sur le marché mondial 

1A. ADJUDICATIONS POUR LA VENTE DE CEREALES D'INTERVENTION SUR LE 
MARCHE INTERIEUR 

Blé – Règlement (CE) n° 712/2007 
1.2 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

124.214 tonnes de blé détenu par l'organisme d'intervention hongrois 
 Pas d'offres.  

Maïs – Règlement (CE) n° 712/2007 
1.3 Fixation de prix minimum de vente pour la revente sur le marché communautaire de 

2.199.355 tonnes de maïs détenu par l'organisme d'intervention hongrois 
Prix minimum : 174,01 €/t ; quantité acceptée : 58.692 t 
Vote : avis favorable (23 délégations pour, 4 abstentions) 

1B. FIXATION DES RESTITUTIONS DE DROIT COMMUN 
1.4 (Eventuellement) Fixation des restitutions à l’exportation pour les céréales 
 Point non soumis au vote. 
 
1.5 (Eventuellement) Fixation des correctifs aux restitutions pour les céréales 
 Point non soumis au vote. 
 
1.6 (Eventuellement) Fixation des restitutions pour les opérations d’aide alimentaire 
 Point non soumis au vote. 
 
1.7 (Eventuellement) Fixation des restitutions à l’exportation pour le malt 
 Point non soumis au vote. 
 
1.8 (Eventuellement) Fixation des correctifs aux restitutions pour le malt 
 Point non soumis au vote. 
 
2. RIZ  
2.1 (Eventuellement) Echange de vues sur la situation et les perspectives du marché du 

riz dans l’Union et sur le marché mondial 

3. PRODUITS TRANSFORMES 
3.1 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à la production amidon et fécule  

Point non soumis au vote. 
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3.2 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation : produits transformés  
Point non soumis au vote. 

 
3.3 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation : aliments composés  

Point non soumis au vote. 
 
3.4 (Eventuellement) Avis sur les restitutions à l’exportation: produits hors Annexe 1  

Point non soumis au vote. 
 
4. Divers 
4.1. (Eventuellement) Avis sur le projet de règlement modifiant le règlement (CE) n° 

712/2007 relatif à l'ouverture d'adjudications permanentes pour la revente sur le 
marché communautaire. 

 Vote: Avis favorable à l'unanimité 
 
4.2. (Eventuellement) Avis sur le projet de règlement portant suspension temporaire des 

droits de douane à l'importation de certaines céréales au titre de la campagne de 
commercialisation 2008/2009. 

 Soumis au vote dans le cadre du comité de gestion OCM unique. 
 
4.3. (Eventuellement) Avis sur le projet de codification du règlement (CE) n° 824/2000 

fixant les procédures de prise en charge des céréales par les organismes d'intervention 
ainsi que les méthodes d'analyse par la détermination de la qualité. 

 Point non soumis au vote 
 
 

R. MILDON 
Directeur 
(signé) 
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Liste des participants 

COMITE DE GESTION DES CEREALES    DATE : 12 JUIN 2008 

ETAT MEMBRE MINISTERE OU ORGANISATION NOMBRE DE 
PERSONNES 

BE VLAAMSE OVERHEID 

RÉGION WALLONNE 

1 

1 

BG MINISTRY OF AGRICULTURE 1 

CZ MIN. OF AGR. 

SZIF 

1 

1 

DK DFFE 1 

DE BLE 

BMELV 

1 

1 

EE MINISTRY OF AGRICULTURE 1 

IE DAFF 1 

EL MINISTRY OF RURAL DEVELOPMENT AND FOOD 1 

ES MARM - MIN. RECURSOS AGRICOLAS 2 

FR ONIGC 

MIN. DE L'AGRICULTURE 

1 

1 

IT MIPAAF 

ENTE RISI 

3 

1 

CY R.P. 1 

LV MOA 1 

LT MINISTRY OF AGR. 1 

LU SER 2 

HU MARD 

MVH 

1 

1 

MT MRRA 1 

NL MIN LNV 

HPA 

1 

1 

AT BMLFUW 

AMA 

1 

1 

PL MARD 

AMA - ARR 

1 

1 

PT GPP-MADRP 1 

RO APIA 1 
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MARD 1 

SI MAFF 1 

SK MINISTRY OF AGRICULTURE 1 

FI MINISTRY OF AGRICULTURE 1 

SE SJV 1 

UK DEFRA 2 
 
 
 


